
Direction  de  l'Urbanism e
Service  de  l’Innovation,  de  la  Stra t égie  et  de  l’Urbanisme  régleme n t a i r e

202 0  DU71  –  Plan  Local  d’Urbanism e  (PLU)  de  Paris  :  organisa t ion  d'une
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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Inscrire  Paris  sur  une  trajectoi re  de  transi tion  écologique  consti tue  notre  priorité.
L’adoption  d’un  PLU  bioclimatique  constitue r a  un  levier  essen tiel  à  cet te  fin.

En  effet,  le  plan  local  d’urbanism e,  au  travers  des  prescr ip t ions  qu’il  impose  aux
const ruc t e u r s  et  aux  maîtres  d’ouvrage s  offre  un  levier  irremplaça ble  pour
oriente r  le  développe m e n t  de  Paris  en  conjugua n t  les  objectifs  que  nous  portons  à
savoir,  la  promotion  d’une  ville  inclusive,  solidaire ,  produc tive  à  travers  la  mixité
sociale  et  fonctionnelle,  indispensa ble  au  vivre  ensemble  et  au  dynamisme  de  la
ville  et  l’impérieus e  nécessi t é  de  répond re  à  l’urgence  climatique  par  la  créa tion
d’un  environne m e n t  urbain  plus  favorable  à  la  santé  des  parisiens  faisant  une
place  accrue  à  la  natu re ,  l’adapta t ion  de  la  ville  aux  effets  du  change m e n t
climatique  et  la  prépar a t ion  aux  chocs  environne m e n t a ux  et  sanitai res  à  venir,
l’adoption  de  nouvelles  pratiques  de  sobrié té  énergé t ique  et  le  développe m e n t
d’une  économie  du  réemploi.

L’action  poursuivie  lors  des  précéde n t e s  manda t u r e s ,  en  cohérenc e  avec  les
objectifs  énoncés  par  le  Projet  d’aména g e m e n t  et  de  développe m e n t  durables
(PADD)  qui  consti tue  le  documen t  d’orient a t ion  du  PLU,  intégrai t  déjà  un  large
éventail  de  mesure s  favorables  à  l’environne m e n t .  Les  évolutions  successiveme n t
données  à  ce  documen t ,  notam m e n t  la  modifica tion  adoptée  en  2016  dans  le
sillage  de  la  loi  du  Grenelle  II,  avaient  encore  accentué  ces  aspect s .  

Pour  autan t ,  la  transi tion  écologique  et  le  renforce m e n t  de  la  résilience  de  la
capitale  comme  des  solidarit és  entre  ses  habitan t e s  et  habitan t s  appellent  un  effort
suppléme n t a i r e  de  traduc tion  des  enjeux  du  développe m e n t  durable  et  de  mixité
dans  les  disposi tifs  régleme n t a i r e s  relevant  de  la  compéte nc e  de  notre  collectivité.

Une  atten t ion  particuliè re  sera  égaleme n t  portée  à  la  transform a t ion  de  l’espace
public,  afin  d’aller  dans  le  sens  d’un  meilleur  partage  en  faveur  des  mobilités
actives  que  nous  souhai tons  promouvoir  pour  des  raisons  à  la  fois
environne m e n t a l e s  et  de  santé  publique,  tout  en  renforçan t  la  présence  du  végétal
sur  l’espace  public  afin  de  lutter  contre  les  îlots  de  chaleur  urbaine  et  favorise r  la
biodiversi t é  en  ville.  L’ensemble  de  ces  objectifs  consti tue r a  la  nouvelle  esthé t ique
parisienne.
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Je  décri rai  brièveme n t  à  votre  attent ion  ci-après  les  dispositions  d’ores  et  déjà
intégrée s  au  PLU  et  je  vous  présen t e r a i  comment  les  futures  Orienta t ions
d’aména g e m e n t  et  de  progra m m a t ion  (OAP)  en  faveur  du  climat,  dont  votre
assemblée  a  adopté  le  principe  de  l’intégra t ion  au  PLU  lors  de  sa  séance  de  juillet
2019,  pourron t  contribue r  à  ce  nouvel  élan.

J’évoquerai  ensuite  les  principaux  objectifs  auxquels  renvoie  la  qualifica tion  de
«  PLU  bioclimatique  ».  Ces  objectifs  pourron t  être  pleineme n t  pris  en  compte  et
déclinés  dans  la  règle  d’urbanism e,  moyenna n t  le  lancem en t  d’une  procédu r e  de
révision  du  PLU,  sur  laquelle  votre  assemblée  pourra  être  amenée  à  se  prononce r
avant  la  fin  de  l’année  en  cours.

Enfin,  comme  préalable  à  cet  ambitieux  chantie r  qui  vise  à  traduire  dans  les
documen t s  réglem en t a i r e s  notre  action  sur  la  ville  pour  garan t i r  aux  parisiennes  et
aux  parisiens  la  qualité  de  leur  cadre  de  vie,  je  sollicitera i  votre  accord  sur  le
lanceme n t  d’une  «  conférence  citoyenne  ».  Cette  étape  participa t ive  que  je
souhaite  mener  préalable m e n t  à  l’engage m e n t  de  la  procédu re  de  révision  du  PLU
me  parai t  s’impose r  à  l’aune  de  l’urgence  environne m e n t a l e ,  de  la  crise  sanitai re
et  de  leurs  impacts  sociaux  qui  de  toute  évidence  réinte r roge n t  notre  rappor t  à  la
ville,  et  renforcen t  notre  ambition  à  la  faveur  de  la  poursui te  de  sa  transform a t ion.
C’est  pourquoi,  je  pense  essentiel  de  recueillir  en  amont  les  atten t e s  des  citoyens
et  des  citoyennes ,  des  parisiennes  et  parisiens  et  des  grand- parisiennes  et  grand-
parisiens  sur  le  sens  qu’il  convient  de  donne r  à  la  remise  à  plat  de  notre  documen t
d’urbanism e.

Nous  lancerons ,  avec  votre  accord,  une  conférence  citoyenne   qui  sera  mise  en
place  à  par ti r  de  septemb r e  2020  et  qui  aura  pour  objet  de  mobiliser  l’exper t ise
d’un  panel  de  100  citoyennes  et  citoyens  sur  les  attendus  de  notre  démarch e  et  la
déclinaison  de  ces  dernie rs  dans  le  PLU  de  Paris.

*    *
*

[Le  PLU  actu e l  et  ses  évolu t i o n s  : l’int é g r a t i o n  des  OAP  «  Clim a t  »]

Le  PADD  du  PLU  en  vigueur  structu r e  les  orienta t ions  de  ce  documen t  suivant  les
trois  piliers  environne m e n t a ux,  économique s  et  sociétaux  du  développe m e n t
durable.  Au  titre  du  premier  de  ces  axes,  il décline  un  ensem ble  d’objectifs  relatifs
au  développe m e n t  des  espaces  verts,  à  la  biodiversi t é ,  à  la  sobriét é  énergé t ique ,
au  développe m e n t  des  énergies  renouvelables ,  à  la  qualité  environne m e n t a l e  des
const ruc t ions .

En  conformité  avec  ces  orienta t ions ,  les  disposi tions  régleme n t a i r e s  primitiveme n t
intégrée s  dans  le  PLU  en  2006  portaien t  principalem e n t  sur  la  protec tion  de
l’environne m e n t  créan t  les  zones  N  et  zone  UV,  des  servitudes  d’espaces  verts
protégés  (EVP)  et  des  disposi tions  quanti t a t ives  et  qualitat ives  relatives  aux
espaces  libres  consigné es  notam m e n t  dans  l’article  UG.13  du  règleme n t .

En  application  des  engage m e n t s  du  Plan  climat  de  Paris,  adopté  le  1 er  octobre
2007,  une  modification  du  PLU  a  été  approuvée  en  2009,  pour  souteni r  le
développe m e n t  des  disposi tifs  économisan t  de  l’énergie  ou  produisan t  de  l’énergie
renouvelable.  Ainsi,  de  nouvelles  mesure s  ont  été  introduites  aux  articles  10  et  11
des  règlem en t s  des  zones  UG  et  UGSU  pour  encoura g e r  le  développe m e n t  de
disposi tifs  tels  que  pannea ux  solaires  thermiques  ou  photovoltaïques ,  éoliennes ,
toitures  végétalisée s ,  isolation  par  l’extérieur .
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Les  évolutions  appor t ée s  au  code  de  l’urbanisme  par  la  loi  du  12  juillet  2010
portan t  engage m e n t  national  pour  l’environne m e n t ,  dite  loi  «  Grenelle  II  »,  ont
permis  une  nouvelle  modification  du  PLU  que  votre  assemblée  a  approuvée  en
juillet  2016.   Le  PLU  s’est  doté  de  l’article  15  qui  contien t  des  prescr ip t ions  en
matiè re  de  gestion  des  eaux  pluviales,  de  collecte  des  déchet s ,  de  perform a nc e
acoust ique  et  des  disposi tions  exigean t  un  niveau  de  performa nc e  énergé t ique  et
environne m e n t a l e  renforcé ,  tant  pour  les  const ruc t ions  neuves,  qu’en  ce  qui
concerne  la  réhabili ta t ion  des  bâtimen t s  existant s .

Enfin,  le  22  mars  2018,  votre  assemblée  a  adopté  à  l’unanimité  le  Plan  climat  air
énergie  terri torial  de  Paris  (PCAET).  Le  PCAET  renforce  les  objectifs  énoncés  dans
le  Plan  climat  modifié  en  2012.  

Il  prévoit  ainsi  que  tous  les  bâtiment s  neufs  const rui ts  dans  Paris  seront  bas-
carbone  et  à  énergie  positive.  Il  indique  que  pour  viser  plus  globaleme n t  la
neut rali té  énergé t ique ,  d’ici  2030  toute  nouvelle  const ruc t ion  devra  intégre r  une
part  impor tan t e  d’énergies  renouvelables  ou  de  récupé r a t ion  dans  son
approvisionne m e n t ,  à  hauteu r  de  60  %  de  ses  besoins  énergé t ique s  (100  %  d’ici
2050).  Les  const ruc t ions  existan t e s  sont  égalem en t  au  cœur  du  nouveau  Plan
climat ,  avec  l’objectif  ambitieux  de  diminuer  leurs  consomm a tions  de  50  %  d’ici
2050  et  de  les  conver t i r  à  100  %  en  énergies  renouvelables  ou  de  récupé r a t ion .  Le
PCAET  intègre  égaleme n t  des  orienta t ions  relatives  à  l’énergie  grise  des  travaux
de  const ruc t ions  neuves  ou  de  rénovation  thermique  perme t t a n t  d’atteindre  les
objectifs  cités  ci-avant,  ainsi  que  des  objectifs  qualita tifs  sur  l’adapta t ion  au
change m e n t  climatique,  en  particulier  aux  canicules.

Afin  de  contribue r  à  atteindre  ces  nouveaux  objectifs,  il  nous  revient  de  prévoir
leur  traduc tion  dans  le  PLU  sous  la  forme  d’orienta t ions  d’aménag e m e n t  et  de
progra m m a t ion  (OAP)  théma tique s  dont  votre  assemblée  a  adopté  le  principe
d’intégra t ion  au  PLU  en  juillet  2019.  

La  mise  en  place  de  ces  OAP  théma tique s ,  qui  s’impose ron t  aux  const ruc t e u r s  en
terme  de  compatibilité,  est  motivée  par  la  volonté  de  garan ti r  le  choix  des
solutions  techniques  exigean te s  sur  le  plan  environne m e n t a l  et  les  mieux  adaptées
en  fonction  des  spécificités  et  des  par ticula ri t és  propres  à  chacun  des  projets .  

La  faisabilité  juridique  des  OAP  théma tiques  sur  la  prise  en  compte  des  enjeux
climatiques  est  établie  sur  le  fondeme n t  de  l’article  L.  1012  du  code  de
l’urbanis me,  qui  prévoit  que  l'action  des  collectivités  publiques  en  matière
d'urbanis m e  vise  à  atteindre  les  objectifs  de  lutte  contre  le  change m e n t  climatique
et  d’adap ta t ion  à  ce  change m e n t .  

Les  études  engagé e s  par  la  direction  de  l’urbanisme,  en  lien  avec  l’APUR,  pour
l’élabora t ion  de  ces  OAP  «  Climat  »  se  poursuiven t .  Elles  perme t t e n t  d’envisage r
une  finalisa tion  du  documen t  à  l’horizon  du  quatrième  trimes t r e  de  2020.  

Dans  cet te  perspec t ive,  deux  scénarios  sont  envisagea bles  : 

- l’intégra t ion  de  ces  OAP  dans  la  prochaine  révision  du  PLU  visant  la  créa tion
d’un  PLU  bioclimatique  que  j’évoquerai  ci-après  ;

- ou,  en  parallèle  de  la  révision  du  PLU  qu’il  vous  sera  proposé  d’engage r  à  la
fin  2020,  l’engage m e n t  d’une  procédu r e  de  simple  modification  du  PLU,
uniquem e n t  destinée  à  intégre r  ces  OAP  «  Climat   »  de  maniè re  à  ce  que  les
exigences  environne m e n t a l es  dont  elles  seront  porteus es  puissen t  s’applique r  plus
rapidem e n t  que  les  nouvelles  dispositions  du  PLU  révisé.
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Suivant  l’avance m e n t  des  études  techniques  et  la  compatibilité  des  deux
procédu re s  parallèles,  je  serai  en  mesure ,  avant  la  fin  de  l’année,  de  revenir  vers
vous  pour  précise r  les  modalités  suivant  lesquelles  les  OAP  «  Climat  »  pourron t
être  intégrées  au  PLU.

*

[La  néc e s s i t é  d’un e  révi s i o n  pour  int é g r e r  des  obje c t i f s  plus  ambi t i e u x  :
la  proc é d u r e  à  me t t r e  en  œuv r e ]

L’adoption  d’un  plan  local  d’urbanism e  bioclimatique  figure  parmi  les  premie rs
objectifs  de  notre  progra m m e  de  manda tu r e .  Un  tel  documen t  devra  marque r  un
saut  impor tan t  dans  la  prise  en  compte  des  objectifs  du  développe m e n t  durable
par  les  documen t s  d’urbanism e  parisien,  en  les  déclinan t  sur  toutes  les
théma tiques  que  doit  aborde r  le  PLU  –  environne m e n t  et  cadre  de  vie,
développe m e n t  économique  et  habita t ,  solidari t é  et  inclusion,  natu re  et
pat rimoine,  enjeux  de  la  résilience  et  de  la  transi tion  écologique.  Il  devra
s’attache r  à  insuffler  un  haut  niveau  d’exigence  environne m e n t a l e  dans  la
conception  même  de  la  ville,  dans  tous  les  projets  et  à  toutes  les  échelles  de  son
renouvelleme n t ,  du  bâtiment ,  à  l’ilot,  jusqu’au  quar t ie r .  

Le  code  de  l’urbanisme  dispose  que  la  révision  est  la  procédu r e  d’évolution  du  PLU
à  laquelle  il doit  être  recouru  chaque  fois  qu’il  y a  lieu  de  change r  les  orienta t ions
définies  dans  le  projet  d’aménag e m e n t  et  de  développe m e n t  durables  (PADD),
lequel  constitue  le  docume n t  d’orienta t ion  politique  du  PLU.  

Notre  ambition  pour  Paris  compor t e  à  cet  égard  des  aspect s  pas  ou  trop
faiblemen t  abordés  par  le  PADD  en  vigueur .  Il  en  est  ainsi  de  la  lutte  contre  le
réchauffeme n t  climatique  et  de  l’adapta t ion  de  l’environne m e n t  urbain  aux
évolutions  inéluctable s  qui  l’accompa gn e n t ,  lesquelles  consti tue n t  des
probléma t iqu es  émerge n t e s   auxquelles  le  PLU  actuel  n’appor t e  qu’une  répons e
partielle.  Il  en  est  de  même  de  l’économie  circulai re  et  de  son  applica t ion  au
domaine  de  la  const ruc t ion  qui  n’y  sont  pas  mentionnée s ,  ou  encore  au
renforce m e n t  de  notre  soutien  au  Fabrique r  à  Paris.  La  lutte  contre  les  excès  du
surtourism e,  avec  la  multiplica tion  des  locations  touris tiques  au  détrimen t  du
logemen t  des  habitan t s  en  l’absence  d’encadr e m e n t  plus  strict  de  ces  pratiques ,
ainsi  que  le  développe m e n t  de  l’offre  d’habita t s  collectifs  alterna t ifs  et
par ticipat ifs,  mais  aussi  le  maillage  d’équipem e n t s  publics  (culturels ,  sportifs,  …)
et  d’accès  aux  services  publics  essentiels  dont  la  santé  sont  des  enjeux  qui  devront
égaleme n t  figure r  avec  volonta risme.  D’autre s  théma t ique s  y  sont  abordée s  –
comme  la  santé  environne m e n t a l e  et  la  lutte  contre  la  pollution,  la  protec tion  de  la
biodiversi t é  – sans  recevoir  toutefois  l’ampleur  qu’appellent  les  objectifs  inscrits
dans  les  documen t s  de  planification  environne m e n t a l e  applicables  au  terri toire
parisien.

Ces  première s  observat ions  non  exhaus tives  concern a n t  le  PADD  en  vigueur
met ten t  en  évidence  la  nécessi t é  d’engage r  une  procédu r e  de  révision  du  PLU  pour
parvenir  à  la  reformula t ion  ambitieuse  des  règles  d’urbanism e  que  nous
souhaitons .  En  outre,  la  possibilité  de  modernise r  les  PLU  avec  de  nouveaux  outils
au  service  des  politiques  publiques  –  ouverte  par  la  loi  ALUR  de  mars  2014  –
trouve  égaleme n t  sa  réalisa tion  dans  une  telle  procédu r e .

Au-delà  des  grands  principes  qui  devront  figure r  dans  le  PADD,  un  travail
approfondi  de  déclinaison  des  objectifs  au  niveau  des  OAP  et  du  règleme n t  devra
être  réalisé  en  sorte  de  mett r e  au  service  des  évolutions  nécessai r e s  de  notre  ville
un  cadre  régleme n t a i r e  innovant  et  performa n t .  Ce  travail  se  déroule r a  tout  au
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long  des  différen te s  étapes  de  la  procédu re  dont  l’aboutissem e n t  ne  pourra  être
envisagé  avant  la  fin  de  2023.

Je  rappelle  que  la  procédu r e  de  révision  compor t e r a ,  conformé m e n t  aux
disposi tions  du  code  de  l’urbanisme,  quatr e  passages  devant  le  Conseil  de  Paris  :
pour  la  prescrip tion  de  la  mise  en  révision,  échéance  qui  pourra  interveni r  avant  la
fin  de  l’année  2020,  pour  un  débat  sur  les  orienta t ions  du  projet  d'amén a g e m e n t  et
de  développe m e n t  durables  après  une  première  phase  de  bilan,  d’études  et  de
concer t a t ion,  puis  pour  l’arrê t  du  projet  de  PLU  modifié,  et  enfin,  à  l’issue  d’une
enquê te  publique,  pour  l’approba tion  du  docume n t  définitif.

Une  concer t a t ion  publique  approfondie  se  déroule r a  tout  au  long  de  la  procédu r e ,
suivant  des  modalités  que  vous  fixerez  en  même  temps  que  vous  déciderez  du
lanceme n t  de  la  procédu r e  et  que  vous  en  arrê t e r ez  les  objectifs.

Les  différen ts  volets  de  cet te  délibér a t ion  initiale  doivent  donc  faire  l’objet  d’une
réflexion  approfondie  et  c’est  pourquoi  le  présen t  projet  de  délibéra t ion  – que  j’ai
voulu  inscrire  à  l’ordre  du  jour  de  notre  premier  Conseil  de  Paris  consti tué  de  la
manda tu r e ,  pour  marque r  l’import anc e  que  l’exécutif  attache  à  cet  enjeu  –  ne
porte  pas  direc te m e n t  sur  la  délibéra t ion  de  prescrip tion  de  la  révision  mais
concerne  une  démarc he  préalable  de  consulta t ion  que  je  souhaite  très  large,  et
notam m e n t  organisée  sous  la  forme  d’une  «  conférenc e  citoyenne  »,  pour  enrichir
la  formulation  des  objectifs  que  nous  donnerons  à  la  révision.  Les  maires
d’arrondisse m e n t ,  conseils  de  quar t ie r ,  maires  de  la  Métropole  et  associa tions
seront  informées  de  cette  convention  citoyenne  et  pourron t  appor t e r  une
contribution  libre,  versée  au  pot  commun  de  prépa r a t ion  de  la
concer t a t ion  régleme n t a i re  qui  offrira  par  ailleurs  un  espace  d’express ion  tout  au
long  de  la  procédu r e  de  révision.  Nous  veillerons ,  outre  cette  méthodologie  large
et  inclusive,  à  propose r  des  suppor t s  d’informa t ion  diversifiés  et  sensibles,  en
mobilisant  des  lieux  ressourc es  et  temps  de  formation  grâce  à  nos  partenai r e s
comme  le  pavillon  de  l’Arsenal,  à  destina t ion  de  tous  et  notam m e n t  des  plus
jeunes,  et  des  habitan t s  des  quar t ie r s  populaire s .

*

[Vers  la  déf in i t i o n  des  objec t i f s  de  la  révi s io n  :
l’orga ni s a t i o n  d’un e  confé r e n c e  ci toy e n n e ]

Notre  projet  d’élabora t ion  d’un  «  PLU  bioclimatique  »  nécessi t e  une  reformula t ion
profonde  des  ques tionne m e n t s  et  de  nos  méthodes  de  prise  en  charge  des  enjeux
de  l’urbanisme  régleme n t a i r e .  Cette  refonda tion  du  plan  local  d’urbanism e  mérite
un  investisse m e n t  de  tous.  Une  mobilisation  de  l’intelligence  collective  des
parisiennes  et  des  parisiens ,  au  travers  d’une  démarche  participa t ive  innovante ,
permet t r a  de  parvenir  à  la  définition  la  plus  pertinen t e  des  objectifs  que  nous
inscrirons  dans  l’acte  initiateu r  de  la  future  procédu r e  de  révision.

Dans  ce  but,  je  vous  propose  d’évoque r  les  grandes  probléma tique s  que  devra
intégre r  la  révision  dans  le  cadre  d’une  «  Conférence  citoyenne  »  qui  sera  réunie  à
la  rent rée  de  septem b r e .  Ses  travaux  auron t  pour  attendus  d’exper t ise r  les
orienta t ions  de  notre  projet  et  préfigure r  leurs  déclinaisons  dans  les  différen ts
documen t s  consti tu tifs  du  PLU.

L’organisa t ion  que  je  vous  propose  de  mett re  en  place  compor t e r a  la  mobilisa tion
de  cent  citoyennes  et  citoyens  concern és  par  l’urbanisme  parisien,  femmes  et
hommes  à  pari té ,  résiden t s  et/ou  usage r s  de  la  capitale,  représe n t a t ifs  de  la
diversi t é  économique  et  sociale  des  ménages  de  Paris  et  de  la  métropole,  telle
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qu’elle  peut  être  appréh e n d é e  au  travers  des  critères  d’âge,  de  CSP,  de  domicile,
de  taille  des  familles,  etc.

Recruté s  de  façon  transpa r e n t e  par  un  bureau  d’études  spécialisé,  les  membres
seront  invité.es  à  par ticipe r  à  trois  journées  de  réflexion  répar t i es  sur  une  période
de  quatr e  semaines .  Lors  de  la  première  séance  les  par ticipan t s  bénéficieron t
d’une  formation  aux  données  techniques  généra les  de  l’urbanisme  réglem en t a i r e
adaptée  au  contexte  parisien  et  d’une  présen t a t ion  des  grandes  théma tiques
proposée s .  Dans  une  deuxième  séance ,  les  par ticipan t s  seront  répar t is .es  dans  des
ateliers  dans  lesquels,  assistés  d’exper t s  reconnus ,  au  cours  desquels  ils
approfondiron t  et  débat t ron t  de  ces  théma tiques .  Une  ultime  séance ,  prévue  fin
octobre,  perme t t r a  de  formuler  une  synthès e ,  au  travers  de  l’adoption  d’un  texte
compor t a n t  notam m e n t  un  cer tain  nombre  de  recomm a n d a t ions/or ien t a t ions .

En  tant  que  de  besoin,  pour  répondr e  aux  contrain t e s  sanitai re s  liées  à  l’épidémie
de  covid- 19,  tout  ou  partie  des  échanges  pourra  intervenir  en  visioconférenc e .  

Pour  répondr e  aux  attent e s  que  nous  plaçons  dans  la  démarche ,  une  grande
attent ion  sera  portée  à  la  définition  des  thèmes  de  débat  qui  seront  traités  dans  les
ateliers ,  en  sorte  de  couvrir  toutes  les  dimensions  du  nouveau  PLU.  Dans  cette
optique,  voici  les  théma tiques  que  je  vous  propose  de  soumet t r e  aux  déba ts  des
participan t s  à  la  conférence ,  comme  résuma n t  les  enjeux  les  plus  saillants  de  la
future  procédu re  :
– un  environne m e n t  plus  favorable  à  la  santé  (végétalisa t ion  et  densi té),  moins
exposé  aux  nuisances  (bruit ,  pollution…)  et  une  ville  davanta ge  résilien te  et
adaptée  aux  change m e n t s  climatiques  ;
– un  Paris  ville  solidaire  au  sein  de  la  métropole  (mixité  sociale  et  fonctionnelle,
logemen t  pour  tous,  accès  aux  transpor t s ,  nouveaux  modes  de  déplace m e n t s ,  …)  ;
– de  nouveaux  enjeux  patrimoniaux  (pat rimoines  natur el  et  const rui t ,  paysage,
biodiversi t é ,…)  ;
– Une  économie  circulaire  du  bâti  (réhabili te r  le  bâti  existan t  ou  const rui r e  à  neuf,
efficaci té  énergé t ique ,  emprein t e  carbone…)  et  des  services  urbains  (logistique
urbaine ,  avitaillement  énergé t ique…)  ;
– un  développe m e n t  économique  durable  (commerc e ,  tourisme,  logistique…)- soin
appor t é  à  un  espace  public  inclusif

Ces  cinq  thémat iques  pourron t  être  enrichies,  elles  correspond e n t  aux  grands  axes
que  je  souhai te  voir  pris  en  charge  par  la  prochaine  procédu re  d’évolution  du  PLU.
Les  débats  qu’elles  susciteron t  au  sein  de  la  conférence  citoyenne  trouveron t  leur
traduc tion,  le  moment  venu,  dans  les  objectifs  que  par  une  prochaine  délibér a t ion
vous  donnerez  à  la  révision  du  PLU.

*    *
*

En  conclusion,  la  crise  climatique  et  l’urgence  à  mett re  en  place  les  structu r e s
d’une  ville  résilien te  et  solidaire  nous  imposen t  une  approche  volonta r is t e  des
évolutions  du  terri toire  parisien.  Le  cadre  de  notre  action  sera  donné  par  un  plan
local  d’urbanis me  bioclimatique  profondém e n t  refondu  pour  faire  toute  leur  place
aux  objectifs  que  nous  poursuivons.

En  application  de  la  délibér a t ion  que  vous  avez  adoptée  en  juin  2019,  des  études
ont  été  engagé e s  en  faveur  de  l’intégra t ion  au  PLU  d’OAP  «  Climat  ».  Cette
procédu re  vise  à  intégre r  au  PLU  dans  les  meilleurs  délais  un  ensemble  de
disposi tions  opposables  aux  const ruc t e u r s ,  et  contribue r a i t  à  améliore r
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sensibleme n t  le  bilan  environne m e n t a l  des  const ruc t ions  et  des  aména ge m e n t s
faisant  l’objet  d’autorisa tions  d’urbanism e.  Les  modalités  juridiques  d’intégra t ion
au  PLU  de  ces  OAP  seront  précisées  d’ici  à  la  fin  2020.

Parallèlem e n t ,  l’engage m e n t  d’une  procédu r e  de  révision  vous  sera  proposé  d’ici  à
la  fin  2020.  Cette  procédu r e  perme t t r a  de  transform e r  en  profondeu r  le  documen t
d’urbanism e  applicable  à  Paris  pour  en  faire  l’instrum e n t  efficace  des  actions  en
faveur  de  l’environne m e n t  que  nous  souhaitons  mett re  en  œuvre .  Le  nouveau
règleme n t ,  qui  s’appuie r a  sur  un  PADD  entièrem e n t  reformulé ,  pourra  ainsi
intégre r  des  disposi tions  innovante s  qui  ne  peuven t  être  aujourd’hui  imposées  aux
const ruc t e u r s .  Cette  procédu r e  s’appuie r a  sur  une  concer t a t ion  approfondie  dont
je  vous  propose r a i  d’ici  à  la  fin  de  l’année  de  définir  les  modalités,  en  même  temps
que  vous  engage r ez  la  procédu re  et  que  vous  en  définirez  les  objectifs.

Dès  aujourd’hui,  je  vous  propose  d’engage r  une  démarche  d’approfondisse m e n t
des  attendus  de  cette  future  refonte  de  l’urbanisme  parisien  en  organisan t  une
« conférenc e  citoyenne  ».  Dans  ce  cadre,  un  panel  représ e n t a t if  d’habitan t s  et
d’usage r s  de  Paris  sera  réuni  pour  une  série  de  sessions  d’échange s  et  de  débats  à
parti r  de  septemb r e  prochain.  Les  par ticipan t s  seront  invités  à  contribue r  à  la
définition  des  objectifs  que  vous  donnerez ,  le  moment  venu,  à  la  révision  du  PLU,
sur  les  théma t ique s  les  plus  import an te s  pour  l’avenir  de  notre  ville  :  santé  et
environne m e n t ,  natu re  et  cadre  de  vie,  économie  durable,  pat rimoine  et
biodiversi t é .  D’ores  et  déjà,  je  souhaite  recueillir  votre  approba t ion  sur  le
lanceme n t  de  cette  démarch e  de  participa t ion  qui  fait  l’objet  du  présen t  projet  de
délibéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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2020  DU  71  –  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  de  Paris :  organisation  d'une  conférence  citoyenne
préalable au lancement d'une procédure de révision visant à l’adoption d’un PLU bioclimatique.

Le Conseil de Paris, 

Vu la charte de l’environnement, notamment son article 7 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.101-1 à L.101-3 et L.153-8 ;

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.120-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2131-1, L.2131-2,
L.2511-1 et suivants ; 

Vu le plan local d’urbanisme de Paris approuvé les 12 et 13 juin 2006 et ses mises à jour, modifications,
révisions simplifiées et mises en compatibilité intervenues depuis cette date ;

Vu le projet de délibération en date du                                          par lequel Mme la Maire de Paris lui
propose d’organiser une conférence citoyenne préalable au lancement d’une procédure de révision visant
à l’adoption d’un PLU bioclimatique ;

Sur le rapport présenté par M. Emmanuel GREGOIRE au nom de la 5e Commission,

Délibère :

Article 1 : Une conférence citoyenne préalable à la transformation du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de 
Paris en PLU bioclimatique sera organisée par la Ville de Paris à partir de septembre 2020.
 
Article 2 :  Cette conférence citoyenne aura pour objet de recueillir de la part  d'un panel de citoyens
concernés, des contributions afin d’alimenter les objectifs qui seront assignés à une future procédure de
révision du PLU dont la prescription interviendra à partir de la fin de 2020.

Article 3 : La dépense sera constatée au budget de la Ville de Paris (exercice 2020 et/ou suivants).


